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1 
1 DESCRIPTION DU GROUPE AFIGEC 

Conform®ment ¨ lôarticle R. 823-21 du Code 
de commerce, les commissaires aux comptes 
désignés auprès de personnes ou dôentit®s 
faisant appel public ¨ lô®pargne ou aupr¯s 
dô®tablissements de cr®dit publient sur leur 
site Internet, un rapport de transparence .  

Ces dispositions sont entrées en vigueur pour 
les exercices clos après le 1er juin 2008. Côest 
dans ce cadre quôAFIGEC a établi ce rapport 
en date du 30 décembre 2009. 

AFIGEC regroupe 7 implantations en région 
parisienne et en Normandie et fédère les 
compétences et le professionnalisme de 21 
associés et de plus de 130 collaborateurs. 

 

1.1 Description de la structure 
juridique et de la détention du capital 
dôAFIGEC  

Lôentit® ç mère » du groupe est AFIGEC 
SARL, société à responsabilité limitée ayant 
pour objet lôexercice des professions de 
commissaire aux comptes et dôexpertise-
comptable. Son siège social est situé à 

Levallois-Perret, et le capital social sô®l¯ve ¨ 
1 500 000 euros. Lôexercice social commence 
le 1er octobre de chaque année et finit le 30 
septembre de lôann®e suivante. 

Le capital de lôentreprise est d®tenu par des 
personnes physiques, directement ou 
indirectement  par leur holding de 
participation , ayant la qualité de 
commissaires aux comptes pour plus des trois 
quarts des droits de vote ou dôexperts-
comptables pour plus des deux tiers (du 
capital et des droits de vote,). 

AFIGEC SARL est inscrite à la Compagnie 
Régionale des Commissaires aux Comptes de 
Versailles et ¨ lôOrdre des Experts-
Comptables Paris Ile de France. 

Le groupe AFIGEC est un cabinet 
ind®pendant qui nôest membre ou adh®rent 
dôaucun r®seau, mais qui est membre du 
Groupement dôInt®r°t Economique 
FIDUNION . 

La société SPITZ OLLIVIER ET ASSOCIES, 
membre du groupe AFIGEC, est membre de 
lôIGAF (International Group of Accounting 
Firms).  
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1.2 Description de la structure 
juridique et de lôorganisation du 
groupe  

AFIGEC SARL détient la plupart des titres 
des soci®t®s du groupe. Il sôagit 
principalement de sociétés exerçant à la fois 
des activités de commissariat aux comptes et 
dôexpertise-comptable, et dans une moindre 
mesure de soci®t®s exer­ant dôautres activit®s 
telles que les prestations informatiques, le 
conseil en matière sociale ou la formation. 

La liste des filiales contrôlées par AFIGEC 
SARL au 30 septembre 2009 est la suivante : 

CTI SARL, SPITZ OLLIVIER  ET ASSOCIES 
SAS, AFI FORMATION SC, TRAMO SARL. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par ailleurs, AFIGEC dispose de 5 
établissements à Lisieux, Honfleur, Dives sur 
Mer, Deauville et Le Havre. 

1.3 Description de la gouvernance et 
de ses modalit®s dôorganisation et de 
fonctionnement  

1.3.1 Comité de direction  

La gouvernance du groupe AFIGEC est 
organis®e autour dôun Comit® de Direction 
(CODIR) composé de 6 membres. Les 
attributions de ce Comité de Direction sont 
les suivantes : 

 assurer lôadministration g®n®rale du 
groupe AFIGEC ; 

 assurer la veille stratégique du groupe 
AFIGEC ; 

 élaborer et présenter les budgets au 
collège des associés. 

 Le Comité de Direction se réunit au 
minimum une fois par mois.  

1.3.2  Collège des associés  

Le collège des associés se réunit au minimum 
quatre fois par an et se prononce sur les 
grandes orientations stratégiques 
(développement, évolution du capital, 
partenariats,é) propos®es par le Comit® de 
Direction.  

Les relations entre les associés sont régies par 
une charte dôassoci®s ¨ laquelle adh¯re 
chaque associé. 

AFIGEC

Expertise comptable
et commissariat aux comptes

RCS Nanterre 324021 542

CTI
Prestations informatiques

RCS Lisieux 332072 917

Spitz, Ollivier et Associés

Expertise comptable et 
commissariat aux comptes

RCS Paris 421027 228

Tramo
Prestations sociales et 

informatiques
RCS Paris 722058 930 

AFI Formation

Organisme de formation

RCS Nanterre 413563 594
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2 
2 POLITIQUE DE GESTION DES RISQUES 

DU GROUPE AFIGEC 

Les associés responsables du 
pôle Audit ont la responsabilité 
première de la mise en place 
du syst¯me dôassurance 

qualité. Ils se doivent de promouvoir une 
culture interne axée sur la qualité et de la 
renforcer au moyen de messages et 
dôinitiatives clairs, coh®rents et r®guliers, ¨ 
tous les niveaux du groupe. 

Ces messages visent ¨ rappeler lôexistence du 
syst¯me dôassurance qualit® et ¨ souligner 
lôimportance du respect des dispositions 
légales et règlementaires, notamment du 
Code de d®ontologie et des normes dôexercice 
professionnel, lors de lôacceptation et de 
lôex®cution des missions. Le CODIR porte la 
responsabilité ultime du rôle de leadership  de 
lôorganisation en mati¯re de qualit®. 

Les associés responsables du pôle Audit : 

 définissent les procédures et le 
syst¯me dôassurance qualit® que le 
p¹le audit doit mettre en îuvre pour 
être en conformité avec les standards 
définis par le groupe. Ces standards 
sont expos®s dans le Guide dôexercice 
professionnel qui sert de référence ; 

 supervisent le suivi du système 
dôassurance qualit®. Il sôagit de 
sôassurer du respect des 
méthodologies dôaudit, des r¯gles 
dô®thique et des normes de contr¹le 
qualit® sôappliquant ¨ lôensemble des 
dossiers.  

 

2.1 Indépendance  

Au titre de lôexercice 2008/2009, AFIGEC a 
men® des missions dôaudit l®gal dans plus de 
130 sociétés. Le maintien de lôind®pendance 
est un enjeu majeur pour le groupe et 
nécessite une vigilance particulière. 

2.1.1 Les r¯gles dôind®pendance 
dôAFIGEC  

 Système de sauvegarde de 
lôind®pendance 

Les systèmes de sauvegarde de 
lôind®pendance mettent en îuvre les 
procédures clé suivante : 

 Une procédure dôacceptation et de 
maintien des missions permettant 
dô®valuer les risques associ®s au client, 
la capacit® de lôentit® ¨ effectuer la 
mission et les risques déontologiques 
notamment au plan de lôind®pendance 
et des ®ventuels conflits dôint®r°t. La 
prestation de services 
compl®mentaires pour le compte dôun 
client dôaudit l®gal requiert 
syst®matiquement lôautorisation 
pr®alable de lôassoci® signataire des 
comptes du groupe client et, selon les 
cas, celle de lôassoci® en charge des 
questions déontologiques. 
Lôautorisation du comit® dôaudit du 
client est également recueillie le cas 
®ch®ant, pour autant quôune telle 
procédure soit requise. 
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 Une déclaration annuelle 
dôind®pendance de la part des 
associ®s, de lôensemble des 
collaborateurs du pôle Audit et des 
experts-comptables stagiaires, 
accompagnée par une revue attentive 
de toute situation susceptible de 
compromettre lôind®pendance du 
cabinet. A ce titre, il y a interdiction 
pour tout associ® dôAFIGEC, ou pour 
ses proches, de détenir un intérêt 
financier direct ou indirect dans les 
clients dôaudit du Groupe. De m°me, 
toute relation personnelle ou familiale 
entre un membre de lô®quipe dôaudit 
et un membre de la direction de 
lôentit® audit®e, ou toute autre 
personne jouant un rôle clé vis-à-vis 
de lôaudit, est prohibée. Enfin, les 
entités, associés et autres 
professionnels intervenant dans une 
mission dôaudit ne doivent avoir 
aucune relation financière ou 
commerciale avec le client en dehors, 
le cas échéant, des relations 
courantes. 

 La formation du personnel aux règles 
d®ontologiques ainsi quôaux 
procédures correspondantes 
appliquées par le groupe. 

 Une politique de consultation 
technique de spécialistes désignés par 
le cabinet d¯s lors quôil se pose des 
problèmes particuliers techniques ou 
déontologiques. 

 Des limites dôhonoraires par client 
pour le groupe AFIGEC dans son 
ensemble, pour éviter toute 
dépendance financière à un seul ou 
plusieurs clients. 

 Des règles de gestion des conflits 
dôint®r°ts interdisant lôintervention 
dans des op®rations dôacquisition ou 
de rapprochement dôentreprises o½ 
AFIGEC serait ¨ la fois lôauditeur et le 
conseil de lôacheteur et du vendeur ou 
ceux des entreprises en cours de 
rapprochement. Des mesures de 
sauvegarde sont prises dans dôautres 
situations de conflit dôint®r°t potentiel 
comme lôobtention de lôaccord des 
parties concernées ou la mise en place 

de règles strictes de confidentialité et 
dô®quipes dôintervention diff®rentes. 

 Une méthode de rémunération des 
associés ne dépendant pas 
directement ni du niveau des 
honoraires quôils g®n¯rent, ni des 
nouveaux clients ou missions quôils 
obtiennent, ni plus généralement de 
leur performance financière.  

 

 Tandems et rotation des associés afin 
de renforcer tant lôind®pendance que la 
qualité de nos services 

Toute mission significative est 
placée sous la responsabilité 
dôune ®quipe dôau moins deux 
associés, dont un associé 

assurant la direction technique du dossier. 

Le recours a une équipe dôassoci®s renforce 
lôind®pendance du cabinet et permet de 
mettre un éventail plus large dôexpertises 
techniques à la disposition des entités que 
nous auditons. Les associés signataires 
sôimpliquent dans toutes les ®tapes cl® de la 
mission et restent les interlocuteurs 
privilégiés des parties prenantes au plan 
interne comme au plan externes. Les autres 
associés sont également, du fait de leur 
pr®sence dans lô®quipe, plus facilement 
accessibles par les membres de la direction de 
lôentit® audit®e en cas de besoin. 

La rotation  sôapplique ¨ tous les associ®s dans 
le cadre de lôaudit l®gal des entit®s dôint®r°t 
public. Conformément aux dispositions 
légales en la matière, cette rotation intervient 
tous les six exercices et entraîne une période 
dôindisponibilit® pour la mission dôau moins 
deux ans. Ce dispositif a pour but de 
minimiser tout risque découlant de 
lôexistence dôune proximit® technique ou 
psychologique vis-à-vis du client. Il contribue 
¨ assurer une ind®pendance dôesprit de 
lôauditeur l®gal tout au long de sa mission et 
jusquô¨ lôexpression de son opinion sur les 
états financiers. 
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2.1.2  Déclaration relative à la 
vérification interne des règles 
dôind®pendance 

Les systèmes internes décrits ci-dessus ont 
®t® mis en îuvre afin dôidentifier les 
situations susceptibles de nuire à 
lôind®pendance du groupe AFIGEC et de 
prendre les mesures de sauvegarde 
appropriées. Le Comité de direction 
dôAFIGEC confirme que ces règles 
dôind®pendance ont ®t® mises en place sur 
lôensemble des missions de commissariat aux 
comptes conduites, et ont fait lôobjet dôune 
vérification interne.  

2.2  Système de contrôle qualité  

Les politiques et procédures 
adoptées par AFIGEC en 
matière de contrôle qualité 
sont rassemblées dans le 
Guide dôexercice professionnel 
accessible en format 
électronique pour tous les 
collaborateurs du groupe et 

font lôobjet dôactions de formation r®guli¯res. 

Politiques et procédures sont complétées par 
une m®thodologie et des techniques dôaudit 
communes au groupe. Le groupe utilise le 
logiciel dôaudit Auditsoft et a, sur ces bases, 
développé des outils assurant la gestion des 
dossiers sous format électronique. Ces outils 
permettent de mieux structurer lôapproche 
dôaudit, dôautomatiser certains travaux et de 
sôassurer que les travaux seront r®alis®s en 
conformité avec les normes dôaudit les plus 
récentes. 

Le groupement technique FIDUNION  permet 
également au groupe AFIGEC de bénéficier 
dôune documentation de qualit® gr©ce ¨ des 
échanges entre professionnels. 

 

2.2.1  Description du système interne 
dôassurance et de contr¹le qualité  

Qualité du personnel : les exigences 
qualitative de notre travail nécessitent le 
recrutement de collaborateurs compétents, 
hautement qualifi®s et capables dôassumer 
des responsabilités toujours plus 
importantes. Notre capacité à attirer et 
retenir des talents est lôun des ®l®ments cl® 
dôune relation r®ussie. La strat®gie dôAFIGEC 
en matière de formation et de rémunération 
est la traduction de nos exigences en matière 
de qualit® de lôaudit. 

Le syst¯me dôassurance qualit® inclut des 
politiques et procédures dans les domaines 
suivants : 

 responsabilité ; 

 indépendance et objectivité ; 

 normes et m®thodologie dôaudit ; 

 acceptation et maintien des missions ; 

 ressources humaines ; 

 planification et supervision des 
missions ; 

 documentation des travaux ; 

 revues indépendantes ; 

 système de contrôle qualité. 

Ces politiques et procédures sont développées 
dans le Guide dôexercice professionnel, et 
sont régulièrement actualisées afin de tenir 
compte des dernières évolutions dans 
lôenvironnement d®ontologique et normatif, 
et des suggestions des associés et 
collaborateurs visant à en améliorer 
lôefficacit® et la pertinence. 

2.2.2  Contrôle qualité CNCC  : date du 
dernier contrôle  

Le dernier contr¹le de qualit® pr®vu ¨ lôarticle 
R. 821-26 du Code de commerce a porté sur 
lôexercice 2005. Il a concern® lôensemble du 
groupe AFIGEC exerçant une activité de 
commissariat aux comptes. Le rapport de 
synthèse, établi en juin 2007  par la CRCC de 
Versailles, ne comportait pas de remarques 
majeures sur les procédures du cabinet et les 
diligences professionnelles accomplies sur les 
dossiers examinés. 
















